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Lebensmittel werden aber in Kürzester Zeit aufgebraucht und durch
neue Einkäufe ersetzt werden müssen, wenn die Hilfe, die die Schweiz
erstrebt, wirksam sein soll. Die kollektive Unterbringung der Serbien-
Kinder erfordert monatlich einen Betrag von rund 50'000 Franken, auf
ein Jahr berechnet 600'000 Franken. Für die Werke in Frankreich sind
monatlich zirka 80'000 Franken nötig, auf das Jahr berechnet rund
eine Million Franken, wobei die beabsichtigte Ausdehnung der Werke
in Frankreich nicht eingerechnet ist. In dieser Summe sind die Lebensmittel

inbegriffen, vor allem Milch, gedörrtes Obst, vitaminhaltige
Produkte usw.; bis jetzt konnten sie verteilt werden.

Ausserhalb der obigen Aufstellung stehen die Patenschaften. Heute
bezahlen monatlich 7500 Schweizer Paten zehn Franken für einzelne
ausländische Kinder, die sich in den notleidenden Ländern befinden
und nicht in die Schweiz kommen können.

Um sein Werk wirksam durchzuführen, braucht das Schweiz. Rote
Kreuz nach wie vor grosse Mittel. Es hofft, dass sich weiteste Kreise
der Schweizer Bevölkerung am Rotkreuz-Wochenbatzen beteiligen
werden.

Arrivee d'un convoi d'enfants de zone occupee.

Un convoi forme de douze wagons a amene le 11 juin 1164 enfants
de la zone occupöe ä Geneve. 292 enfants en provenance du Nord et de
la Somme se rendaient ä Zurich, 288, venant du Pas-de-Calais, ä So-
leure; 255 qui viennent de l'Est, de la Seine-Inferieure et de l'Ouest ont
6t6 diriges dans des foyers du Tessin, du Valais et de Lucerne; 194

petits Parisiens sont alles en Thurgovie, ä Glaris et ä St-Gall. Enfin,
205 autres viennent de differents centres.

Rationierungscoupons.
Von der Menge der Coupons, die wir uns Monat für Monat

absparen, hängt es ab, wieviele notleidende Kinder wir in der Schweiz
aufnehmen können. '

Les deux sous hebdomadaires de la Croix-Rouge.
La collecte des deux sous hebdomadaires a döbutö ä peu pres

partout; le meilleur accueil leur est reservö.
C'est que le montant demande est si minime et puis, ce qui compte

c'est le but. Qui resterait insensible ä l'appel adresse en faveur des
enfants qui souffrent, qui sont menaces dans leur santd, qui sont
tenaillös par la faim?

En soutenant la cause de l'enfance malheureuse, on travaillera ä

l'edification d'un monde meilleur si n^cessaire. On semera des
consolations pour le moment present, du bonheur pour plus tard. Qui ne
voudrait collaborer ä une telle ceuvre par seulement deux sous par
semaine?

Die Bundesfeier-Marken
Wer unseren Schweizern im Ausland eine Freude bereiten will,

frankiert ab 15. Juni seine Post mit Bundesfeier-Marken. Die Sujets,
das Soldatendenkmal auf der Förch und das zu Ehren der Genfer
Zweitausendjahrfeier reproduzierte Bild Alt-Genfs vermitteln ihnen
zugleich ein Stündchen Heimat. Die beiden Marken haben Gültigkeit
bis zum 30. November und sind auch in Form eines Blockes zum
Preise von Fr. 2.— erhältlich.

Les conventions sanitaires internationaies
Dr. H. Carri&re <Suilel

II ne loit pas etre etabli de quaranlaines terrestres. declare Particle
45 de la Convention. Par centre, il est stipule dans 1 article premier
que chaque gouvernement doit notifier aux aulres gouvernements te

premier cas avere de peste, de cholera el de fievre jaune constate sur
son territoire. Ces deux dispositions formen! la clef ne voüte de tout
le Systeme, et c'est d'elles que decoulent toutes les autres.

Les notifications doivent etre aceompagnees de renseignements
circonstanciös sur 1'endroit oil la maladie est apparue, sur la date de
son apparition, sur son origine et sa forme, sur le nombre des cas
constates ou celui des deces, sur l'etendue des circonscriptions
atteintes, sur I'existence parini les rats de la peste ou d'une mortality
insolite, sur la presence du stögomya calopus (pour la fievre jaune) el
sur les mesures prises. Cette premiere notification doit etre suivie de
communications regulieres sur la marche de l'epidemie et sur tous
les faits observes qui peuvent avoir un intöret pour les gouvernements.
La notification, est-il encore ajoutö, n'ayant de valeur röelle que si

chaque gouvernement est prövenu lui-meme ä temps des cas de peste,
de cholöra ou de fievre jaune survenus sur son propre territoire. on ne
saurait trop recommander aux gouvernements de rendre obligatoire la

declaration de ces trois maladies2). Les gouvernements, ainsi avises
peuvent installer ä leurs frontiercs un service de contröle sanitaire, qm'
retiendra les personnes presentant des symptömes de peste, de cholera
ou de fievre jaune et pourvoira ä leur isolement. Quant aux voya<*eurs
indemnes provenant de regions conlaminees, ils seront signales aux
autorites de la localite dans laquelle ils se rendent, et celle-ci les sou-
mettra ä une surveillance medicale, qui devra sc faire de facon ä
entraver le moins possible leur liberte de mouvements et ne devra pas
exceder une duree de cinq jours pour la peste et le cholera et de six
jours pour la fievre jaune, comptes ä partir du moment oü le voyageur
a quitte la region contaminee (telle est en effet la duree, aujourd'hui
admise, de la periode d'incubation de ces trois affections).

Ainsi, le role devolu autrefois aux quarantaines propremenl dites
est reports maintenant sur une simple surveillance medicale, exerc6e
dans l'intörieur du pays et qui, sans gener les personnes qui en sont
l'objet, doit permettre de reconnaitre les symptömes suspects, des leur
apparition, de facon ä rendre possible l'isolement immediat du malade
et l'application de toutes les autres mesures reconnues necessaires. On
voit combien ce Systeme, tres simple et d'application facile, difffere de
celui des quarantaines et combien il peut faciliter, en temps d'6pidemie,
les relations internationales, tout en permettant aux divers Etats de se

defendre d'une facon beaucoup plus efficace qu'ils ne pouvaient le
faire autrefois.

Ce souci de ne pas entraver plus qu'il n'est absolument necessaire
le trafic international se retrouve dans la disposition d'apres laquelle
il n'existe pas de marchandises qui soient susceptibles par elles-memes
de propager la peste, le cholera et la fievre jaune. Les recherches
modernes ont en effet nettement etabli que l'opinion, tres repandue
autrefois, suivant laquelle cerlaines marchandises pouvaient, par une
sorte de propriete intrinseque, propager la contamination, reposait sur
des faits mal observes öu mal interprets. Les marchandises, quelles
que soient leur nature et leur origine, ne deviennent dangereuses que
si elles ont ete souiltes par des produits infectieux. En fait, la
convention ne permet de prohiber ä l'importation, independamment de

toute constatation qu'ils seraient ou non contamines, que le linge de

corps, les nardes et les vetements portes, les literies ayant servi et les

chiffons. Les autres marchandises ne peuvent pas etre prohibees, mais
l'autorite sanitaire locale peut en ordonner le nettoyage et la
disinfection, quand elles les considere comme contaminees.

Tout ce que nous venons de dire se rapporte surtout aux fron-
tieres terrestres. Pour le trafic maritime, les prescriptions de la
convention sont ä peu pres les memes, mais avec plus de severity encore
dans l'application, elant donne les facilites de contagion que 1'on
rencontre clans un bateau, milieu restreint, rent'erme, ou les contacts sont"
nombreux, frequents et difficiles ä eviter, et oü il est tres malaise de

maintenir des conditions hygieniques satisfaisantes. Aussi la
Convention permet-elle de mettre en observation, si l'autorite ne juge

pas süffisante une simple surveillance medicale, les personnes sus-

pectes, c'est-ä-dire de les retenir soit ä bord du navire, soit dans une

station sanitaire, cette observation ne devant pas toutefois depasser la

duree que nous avons indiquee plus haut pour la surveillance
medicale des voyageurs arnvant par voie de terre. Ces prescriptions
d'ordre general sont completees par toute une serie de dispositions
minutieuses visant l'amenagement des navires, la destruction des rats

et l'extermination des moustiques, le dechargemenl des marchandises
et leur disinfection. Un regime special a ete prevu pour les pays
d'Orient, oil se trouve le berceau des epidemies exotiques, et tout

specialement pour la Mer Rouge, qui est la grande voie suivie par les

pelerinages de la Mecque, eux-memes propagaleurs actifs du cholera.
Tel est brievement resume, el en laissanl de cote les nombreux

details qu il comporte — la Convention de 1912 ne compte pas moins
de 160 articles — le Systeme de prophylaxie internationale adopte par
la Conference de Paris et auquel se sont rallies aujourd'hui la plupart
des Etats civilisees. Ce Systeme, qui n etait lui-meme qu une extension
et une mise au point des praecipes formules dans la convention de

Dresde, a donne, ä la pratique, d'excellents resultats, et grace ä lui

une barriere efficace a pu etre opposee aux grandes epidemies. Et

lotsque le cholera ou la peste, pour ne parier que d eux, ont pu reussir,

malgre tout, ä forcer cette barriere — car aucun svsteme, surtout en

matiere de prophylaxie sanitaire, ne peut realiser la perfection — nous

avons toujours vu ces commencements d'epidemie immediatement
localises, puis elouffes par l'application des mesures dont nous venons

d'exposer le mecamsme.
L'application de la Convention a ete encore faeiütee et rendue

plus efficace par la creation d'un organe international, dont on avail

dejä reconnu la necessite lors de la conclusion de la convention de

Paris en 1903; nous voulons parier de t'Office international d'hygiene

publique, institue par l'arrangement de Rome du 9 decembre 1907, Get

office ayant son siege ä Paris a pour mission principale de suivre pas a

2) En Suisse, est-il besoin de le dire, c'est chose faite depuis l°n8t<,.l^S(j
non seulement pour la peste. le cholera et la fievre jaune, mais Pour, rj
une serie de maladies transmissible, et il en est de meme dans la plup
des Etats.



pas les modifications de la situation sanitaire dans le monde entier,
de recueillir et de porter ä la connaissance des Etats participants les

faits et documents d'un caractere general qui interessent la sante

publique, de soumettre ä une etude technique les questions de son
ressort et de proposer aux Etats des mesures qui lui paraissent opportunes.

C'est ä lui aussi qu'il appartient de rechercher sur quels points
les conventions sanitaires internationales doivent etre modifiees pour
s'adapter aux progres de la science epidemiologique et d'en preparer
la revison.

*

Et ceci nous amene ä la derniere partie de noire expose: la revison
de la Convention de 1912.

Cette convention repondait ä une situation bien determinee et
a rendu, nous venons de le dire, d'excellents services. Mais depuis sa
conclusion, un nouvel element, ne directement de la guerre, est entre
en scene, qui a modifie profondement cette situation: le typhus
exanthematique. Avant la guerre, le typhus exanthematique etait peu
connu; il ne sortait guere de ses foyers de l'Europe Orientale et l'on
n'avait pas beaucoup de raisons de s'en preoccuper; en fait, on l'igno-
rait presque completement en dehors des pays ou il etait des longtemps
endemique. Mais la guerre a change tout cela, comme eile a change
bien d'autres choses, et aujourd'hui le typhus exanthematique, satellite
habituel de la famine et de la misere, ayant trouve dans Petal de
choses cree par le bouleversement universel des elements eminemment
favorable ä sa propagation, a pris une extension redoutable, qui l'a
fait passer au premier rang de nos preoccupations, laissant loin der-
riöre lui la peste et meme le cholera. Tous les Etats civilises ont dejä
ete appeles ä s'associer ä la lutte qu'on mene contre lui dans les pays
qu'il a envahis et decimes, sans qu'on ait reussi jusqu'ici ä le vaincre.
Cela etant, il n'est pas etonnant qu'on ait songe ä reglementer sur le
terrain international la prevention du typhus exanthematique, comme
on l'avait fait pour la peste et le cholera. De toute facon cette reglemen-
tation n'aurait pas ete possible en 1912 car nous ne connaissions pour
ainsi dire rien, ä cette epoque, de l'etiologie du typhus. Mais aujourd'hui,

cette etiologie est en grande partie elucidee, grace surtout aux
travaux d'un savant francais, le D1' Nicolle. Si le virus lui-meme nous
echappe encore dans son essence, nous savons qu'il a pour vehicules
exclusifs certains insectes, les poux de corps en particulier, et que
sans 1'intermediaire du pou il ne peut y avoir de transmission de ce
virus d'un invidu ä un autre. La prevention du typhus peut done se

resumer en une seule mesuie: la destruction des insectes vecteurs, et
l'on peut dire que sans le pou — pour ne parier que de lui — il n'y a
pas de typhus. 11 ne sera done pas difficile d'etablir des regies pour
la prevention du typhus sur le terrain international.

Pour ce faire, on a pense que le plus simple serait de se servir
de l'instrument que nous possedons dejä, la Convention de 1912, et
de la reviser de facon ä ce qu'elle puisse s'appliquer au typhus
exanthematique. La proposition en a ete faite en 1920 au Comite permanent
de l'Office international d'hvgiene publique par le delegue de la Suisse
et acceptee par se comite. Celui-ci s'est immediatement mis ä 1'ceuvre
et aujourd'hui son travail de revision est acheve. Dans ce travail, il
ne s'est pas borne aux changements necessites par l'incorporation du
typhus dans la convention; il lui a paru utile de reprendre la
convention tout entiere et de modifier celles de ses dispositions dont
l'application, dans la pratique, avait souleve certaines difficultes ou
n'avait pas donne tous les resultats qu'on en attendait; c'est ainsi, pour
ne citer qu'un exeinple, que la notification des maladies visees par la
convention devra sans doute etre reglee d'une facon plus simple et
plus pratique. Le regime applicable aux pays de l'Orient a fait aussi
1 objet d'une elude minutieuse, en raison de tous les changements
territoriaux et autres apportes par la guerre dans ces regions.

On s'est demande enfin s'il n'y avait pas lieu de faire rentrer dans
la convention d'autres maladies encore, telles que la variole et l'in-
fluenza. Mais pour la variole, on a reconnu l'inutilitö d'une pareille
ceglementation, etant donne que nous possedons dans la vaccination
pne arme qui, bien employee, rendrait toute autre mesure preventive
inutile; pour l'inlluenza, Pobscurite qui recouvre encore son etiologie
et les incertitudes de sa Symptomatologie rendent sa prevention si
malaisee qu'il serait bien difficile de la legier par des mesures
internationales. On s'est done borne, ä titre de simple indication et en
attendant mieux, ä demander que les Etats se signalent les uns aux
autres les epidemics de variole et d'influenza observees sur leur terri-
loire, rnais sans lendre applicables ä ces deux maladies les autres
prescriptions de la comention; ce qui veut dire que les Etats resteront
'ores, apres comme a\ant, d'appliquer ä la prevention de la variole

et de l'influenza les mesures qui leur paraitront opportunes. Nous
P^ons pour notre part qu'on a sagernent agi et qu'il eut ete sans

hide de surcharger la future convention de prescriptions qui — en
ad seraient inapplicables.

Le 21 juin 192G, la nouvelle Convention internationale fut signee

1919
Cette convention est sortie de la Convention du 27 janvier

(Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 49, 5C annee.)

Nachrichten der kantonalen FHD-Verbände

FHD-Verband Luzern
Aufgebot zu unserer Juni-Ucbung: Gebirgsmarsch ins Brisengebiet:

Sonnlag, 28. Juni 1942. 05.00: Sammlung bei jeder Witterung
Bahnhofplatz gegenüber Dampfschiffbrücke I, Bezug der Spezialbil-
lette; 05.21; Abfahrt nach Stansstad-Dallenwil; 06.27: Ankunft in Dal-
lenwil; Fussmarsch über Niederrickenbach - Bärfalle - Klewcn -
Beckenried; ca. 09.00: Gottesdienst in Niederrickenbach; diverse
Uebungen; 18.19 ev. 19.11: Abfahrt von Beckenried; 19.39 ev. 20.30
Ankunft in Luzern; Schluss der Uebung. Anzug: Bergausrüstung mit
Armbinde (R + F erhalten eine Armbinde geliehen). Verpflegung aus
dem Rucksack. Kosten: Spezialbillette Fr. 1.70. Kameradinnen, welche
nicht die ganzen Kosten auf sich nehmen können, wollen sich
diesbezüglich an die Sekretärin wenden.

FHD-Verband des Kantons Thurgau
Die Juli-Uebung fällt der Landarbeiten wegen aus. Die nächste

Uebung wird Ende August abgehalten.

An die FHD im Kanton Zürich
Auf unseren Aufruf vom April haben wir leider nur ganz wenige

Briefe erhalten und keinen einzigen Vorschlag für Vorstandsmitglieder.
Einige FHD haben einen Teil der vorbereitenden Arbeit

übernommen, aber um einen von Anfang an gut aufgebauten Verband mit
einem bestimmten Arbeitsprogramm konstituieren zu können, braucht
es noch viel mehr aktive und weitsichtige Mitarbeit. Winterthur geht
immer noch mit dem guten Beispiel voran, und wir appellieren noch
einmal an die FHD aller Gattungen, sich für den zukünftigen
Verband einzusetzen, indem sie u. a. auch Vorschläge für geeignete
technische Leiter und Leiterinnen vorbringen. Unsere erste kantonale
Tagung wird an einem Sonntag im September oder Oktober in Zürich
stattfinden.

Für das Kantonal-Komitee des FHD Zürich:
FHD Haemmerli Gertrud, Präsidentin
FHD Landolt Maria, M. L.

Schweizerischer Samariterbund
Alliance suisse des Samaritains

Samariterhilfslehrerkurs in Ölten
Wir erinnern unsere Sektionen nochmals daran, dass dieser Kurs

vom 24. Juli bis 2. August stattfinden wird, mit Vorprüfung am Sonntag,

12. Juli. Schluss der Anmeldefrist 2. Juli 1942.

Wir bitten diejenigen Samaritervereine, die sich für die Bcschik-
kung des Kurses interessieren, die Anmeldeformulare so bald wie möglich

beim Verbandssekretariat zu verlangen. Verspätete Anmeldungen
können nicht berücksichtigt werden.

Samariterhilfslehrerkurs in Küsnachf (Zürich)
Die Schlussprüfung wird am Sonntag, 28. Juni, 9.00 Uhr, im Hotel

«Sonne» stattfinden.
Wir laden die Samariterfreunde benachbarter Sektionen und

insbesondere deren Hilfslehrer herzlich ein, diesem Anlass beizuwohnen.
Diejenigen, die am nachfolgenden Mittagessen (Preis Fr. 3.50, ohne
Getränke) im Hotel «Sonne» teilzunehmen wünschen, sind gebeten,
sich bis spätestens am Freitag, 26. Juni, beim Verbandssekretariat
anzumelden.

Bundesfeierakfion 1942
Wir machen unsere Samariterfreunde darauf aufmerksam, dass

heute Donnerstag, 25. Juni, 12.40 Uhr (nach dem Nachrichtendienst),
Verbandssekretär Ernst Hunziker über den Landessender Beromiinster
sprechen wird über das Thema: «1000 Samaritervereine».

Action de la Fete nationale 1942
Nous informons nos amis samaritains de la Suisse romande que

notre president central, M. Paul Hertig, prononcera une allocution sur
l'Alliance suisse des Samaritains en date du samedi 27 juin, ä 18.55 h.
en vue de Paction de la Fete nationale 1942, allocution qui sera radio-
diffusee par Pemettcur suisse de Sottens et intitulee «Les Samaritains
et la Suisse».

Azione della Festa Nazionale
Comunichiamo alle nostre Sezioni di lingua italiana che il nostro

stimato Delegalo per il Ticino et la Mesolcina, Signor Enrico Marietta,
parlerä alia Radio della Svizzera Italiana, Domenica, 28 crt., alle ore
13.10 sul tema: «Sintesi dell'allivitä samaritana in Isvizzera.»


	Les conventions sanitaires internationales [suite]

